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LOI n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire
NOR : JUSX0814219L

(extrait)

Chapitre II
Dispositions relatives aux personnels pénitentiaires

et à la réserve civile pénitentiaire

Section 1
Des conditions d’exercice des missions

des personnels pénitentiaires

Article 11
L’administration pénitentiaire comprend des personnels de direction, 
des personnels de surveillance, des personnels d’insertion et de proba-
tion et des personnels administratifs et techniques.
Un code de déontologie du service public pénitentiaire, établi par  
décret en Conseil d’État, fixe les règles que doivent respecter ces agents 
ainsi que les agents des personnes de droit public ou privé habilitées en 
application du second alinéa de l’article 3. (*)
Ce même décret fixe les conditions dans lesquelles les agents de  
l’administration pénitentiaire prêtent serment ainsi que le contenu de 
ce serment.

* Article 3 - second alinéa
Les fonctions de direction, de surveillance et de greffe des établissements pénitentiaires 
sont assurées par l’administration pénitentiaire. Les autres fonctions peuvent être confiées 
à des personnes de droit public ou privé bénéficiant d’une habilitation dans des conditions  
définies par décret en Conseil d’État.
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TITRE IER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

 Art. 1er. − Le service public pénitentiaire participe à l’exécu-
tion des décisions pénales. Il contribue à l’insertion ou à la réinsertion 
des personnes qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire, à la préven-
tion de la récidive et à la sécurité publique dans le respect des intérêts de 
la société, des droits des victimes et des droits des personnes détenues. 
Il est organisé de manière à assurer l’individualisation et l’aménagement 
des peines des personnes condamnées.

 Art. 2. − L’administration pénitentiaire concourt, par sa  
participation à la garde et à la réinsertion des personnes qui lui sont 
confiées par l’autorité judiciaire, à la garantie des libertés et à la défense 
des institutions de la République, au maintien de l’ordre public et de la 
sécurité intérieure et à la protection des personnes et des biens. 

 Art. 3. − L’administration pénitentiaire s’acquitte de ses  
missions dans le respect de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen, de la Constitution, des conventions internationales, notam-
ment la convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme 
et des libertés fondamentales, et des lois et règlements.
 Les valeurs de l’administration pénitentiaire et de ses membres 
résident dans la juste et loyale exécution des décisions de justice et du 
mandat judiciaire confié et dans le respect des personnes et de la règle 
de droit.
 Art. 4. − Le présent code de déontologie s’applique :
 1o Dans les conditions déterminées au titre II, aux personnels,
fonctionnaires et agents non titulaires, de l’administration pénitentiaire 
tels que définis à l’article 11 de la loi susvisée du 24 novembre 2009, 
dans le respect des règles les régissant ;
 2o Dans les mêmes conditions, à l’exclusion des articles 8, 14, 
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26 et 29, aux membres de la réserve civile pénitentiaire instituée par 
l’article 17 de la loi précitée du 24 novembre 2009, qui sont assimilés 
aux personnels pénitentiaires pour ce qui est des règles pénitentiaires 
auxquels ils sont soumis ;
 3o Dans les conditions déterminées au titre III, aux personnes
physiques et aux agents des personnes morales de droit public ou privé, 
concourant au service public pénitentiaire en vertu d’une habilitation 
ou d’un agrément.

Art. 5. − Le présent code de déontologie est remis individuellement à 
chacun de ses destinataires par l’administration pénitentiaire, et affi-
ché dans les établissements et services pénitentiaires. Cet affichage est  
réalisé de telle façon que le code de déontologie soit également porté à 
la connaissance des personnes placées sous main de justice.

Art. 6. − Tout manquement aux devoirs définis par le présent code 
expose son auteur à une sanction disciplinaire ou au retrait, dans les 
conditions fixées par le code de procédure pénale, du titre en vertu 
duquel il intervient au sein des services de l’administration pénitenti-
aire, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNELS
DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

Chapitre IER

Devoirs généraux du personnel de l’administration pénitentiaire

 Art. 7. − Le personnel de l’administration pénitentiaire est 
loyal envers les institutions républicaines. Il est intègre, impartial et 
probe.
Il ne se départit de sa dignité en aucune circonstance.

 Art. 8. − Le personnel de l’administration pénitentiaire consacre 
l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées, 
dans les conditions fixées à l’article 25 de la loi du 1er

  
juillet 1983.
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 Art. 9. − Le personnel de l’administration pénitentiaire doit 
s’abstenir de tout acte, de tout propos ou de tout écrit qui serait de 
nature à porter atteinte à la sécurité et au bon ordre des établissements 
et services et doit remplir ses fonctions dans des conditions telles que 
celles-ci ne puissent préjudicier à la bonne exécution des missions dévo-
lues au service public pénitentiaire.

 Art. 10. − Le personnel de l’administration pénitentiaire est 
astreint au devoir de réserve et au respect de la discrétion et du secret 
professionnels, dans les conditions prévues par les lois et règlements.

 Art. 11. − Les personnels de l’administration pénitentiaire se 
doivent mutuellement respect, aide et assistance dans l’exercice de leurs 
missions.

 Art. 12. − Le personnel de l’administration pénitentiaire ne 
peut faire un usage de la force que dans les conditions et limites posées 
par les lois et règlements.

 Art. 13. − Le personnel qui serait témoin d’agissements  
prohibés par le présent code doit s’efforcer de les faire cesser et les porter 
à la connaissance de sa hiérarchie. Si ces agissements sont constitutifs 
d’infractions pénales, il les porte également à la connaissance du procu-
reur de la République.

 Art. 14. − Le personnel de l’administration pénitentiaire prête 
serment, lors de sa première affectation au sein de l’administration  
pénitentiaire, en audience publique devant le président du tribunal de 
grande instance ou de la cour d’appel dans le ressort desquels se trouve 
son lieu d’affectation.
 Pour les collectivités d’outre-mer et la Nouvelle-Calédonie, le 
serment est prêté, en audience publique, devant le président du tribunal de  
première instance.
 Les fonctionnaires déjà affectés au sein de l’administration  
pénitentiaire à la date d’entrée en vigueur du présent code de déontolo-
gie peuvent, à leur demande, prêter serment dans les conditions prévues 
au premier ou au deuxième alinéa.
 La formule du serment est annexée au présent code.
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Chapitre 2

Devoirs du personnel de l’administration pénitentiaire
dans les relations avec les personnes qui lui sont confiées

 Art. 15. − Le personnel de l’administration pénitentiaire a le 
respect absolu des personnes qui lui sont confiées par l’autorité judi-
ciaire et de leurs droits. Il s’interdit à leur égard toute forme de violence 
ou d’intimidation. Il ne manifeste aucune discrimination.
Il ne doit user ni de dénomination injurieuse, ni de tutoiement, ni de 
langage grossier ou familier. Il manifeste le même comportement à 
l’égard de leurs proches.

 Art. 16. − Le personnel de l’administration pénitentiaire 
prend, dans le cadre de sa mission, toute mesure tendant à la sauvegarde 
de la vie et de la santé des personnes qui lui sont confiées, notamment 
en faisant appel, en tant que de besoin, au personnel de santé.

 Art. 17. − Le personnel de l’administration pénitentiaire doit 
en toute circonstance se conduire et accomplir ses missions de telle  
manière que son exemple ait une influence positive sur les personnes 
dont il a la charge et suscite leur respect.

 Art. 18. − Outre les informations auxquelles est tenue l’admi-
nistration pénitentiaire à l’égard des personnes dont elle a la charge, le 
personnel est tenu de rappeler à ces personnes, en tant que de besoin, 
leurs droits et de leurs devoirs ainsi que les sanctions ou mesures dont 
elles peuvent faire l’objet dans les conditions prévues par les textes.
 Pendant toute la durée de leur placement, il veille à permettre à ces  
personnes, dans le respect des lois et règlements, l’exercice de leurs 
droits. 

 Art. 19. − Le personnel de l’administration pénitentiaire ne 
peut occuper les personnes qui lui sont confiées à des fins personnelles, 
ni accepter d’elles, directement ou indirectement, des dons et avantages
de quelque nature que ce soit.
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 Il ne peut se charger d’aucun message et d’aucune  
mission, acheter ou vendre aucun produit ou service pour le compte des  
personnes qui lui sont confiées.
 Il ne peut leur remettre ni recevoir d’elles des sommes d’argent,
objets ou substances quelconques en dehors des cas prévus par la loi.
 Il ne doit permettre ni faciliter aucune communication non 
autorisée par les textes entre personnes détenues ou entre les personnes 
détenues et l’extérieur.
 Il ne doit pas agir, que ce soit de façon directe ou indirecte, 
auprès des personnes qui lui sont confiées pour influer sur leurs moyens 
de défense ou le choix de leurs défenseurs. 

 Art. 20.-I. − Le personnel de l’administration pénitentiaire 
ne peut entretenir sciemment avec des personnes placées par décision 
de justice sous l’autorité ou le contrôle de l’établissement ou du service 
dont il relève, ainsi qu’avec les membres de leur famille ou leurs amis, 
de relations qui ne seraient pas justifiées par les nécessités du service. 
 II.- Cette interdiction demeure pendant une période de cinq 
années à compter de la fin de l’exercice de ladite autorité ou dudit 
contrôle matérialisée par : 
1° La cessation des fonctions au sein de l’établissement ou du service 
du personnel ; 
2° Le transfèrement dans un autre établissement ou service de la  
personne détenue ; 
3° La levée d’écrou de la personne détenue. 
 III.- Lorsqu’il a eu de telles relations avec ces personnes an-
térieurement à leur prise en charge par le service ou l’établissement 
dont il relève, ainsi qu’avec les membres de leur famille ou leurs amis, 
le personnel de l’administration pénitentiaire en informe son chef  
d’établissement ou son chef de service dès cette prise en charge. 
 IV.- Le personnel de l’administration pénitentiaire ayant des 
liens familiaux avec des personnes placées par décision de justice sous 
l’autorité ou le contrôle de l’établissement ou du service dont il relève 
doit également en informer son chef d’établissement ou son chef de 
service.
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Chapitre 3

Droits et devoirs respectifs de la hiérarchie
et des agents placés sous son autorité

 Art. 21. − L’autorité investie du pouvoir hiérarchique exerce 
les fonctions de commandement et d’encadrement. À ce titre, elle prend 
les décisions et les fait appliquer ; elle les traduit par des ordres qui 
doivent être précis et assortis des explications nécessaires à leur bonne 
exécution.

 Art. 22. − L’autorité investie du pouvoir hiérarchique est  
responsable des ordres qu’elle donne, de leur exécution et de leurs 
conséquences. Lorsqu’elle charge un subordonné d’agir en ses lieu et 
place, sa responsabilité demeure entière et s’étend aux actes que le su-
bordonné accomplit régulièrement dans le cadre de ses fonctions et des 
ordres reçus.   
 L’agent doit exécuter loyalement les ordres qui lui sont donnés 
par l’autorité investie du pouvoir hiérarchique. Il est responsable de 
l’exécution des tâches qui lui sont confiées ou des conséquences de leur 
inexécution.

 Art. 23. − L’autorité transmet ses ordres par la voie hiérar-
chique. Si l’urgence ne permet pas de suivre cette voie, les échelons 
intermédiaires en sont informés sans délai. 
 Hors le cas de réquisition, aucun ordre ne peut être donné 
à un personnel de l’administration pénitentiaire qui ne relève pas de 
l’autorité fonctionnelle de son auteur, si ce n’est pour faire appliquer les 
règles générales de la discipline.

 Art. 24. − Tout agent de l’administration pénitentiaire doit 
se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans 
le cas où l’ordre est manifestement illégal et de nature à compromettre 
gravement un intérêt public. Si l’agent croit se trouver en présence d’un 
tel ordre, il a le devoir de faire part de ses objections à l’autorité qui l’a 
donné, en indiquant expressément la signification illégale qu’il attache 
à l’ordre litigieux.
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 Si l’ordre est maintenu et que, malgré les explications ou 
l’interprétation qui en ont été données par le supérieur hiérarchique, 
l’agent persiste dans sa contestation, il doit être pris acte de son opposition. 
 Il en est rendu compte à l’autorité supérieure.
 Tout refus d’exécuter un ordre qui ne répondrait pas aux 
conditions ci-dessus engage la responsabilité de l’intéressé.

 Art. 25. − Tout personnel de l’administration pénitentiaire a 
le devoir de rendre compte à l’autorité investie du pouvoir hiérarchique, 
sans omission ou dissimulation, de son action et de l’exécution des  
missions qu’il en a reçues, ou, le cas échéant, des raisons qui ont rendu 
leur exécution impossible.
 Il est veillé à ce que, lors des relèves de service, toutes les infor-
mations utiles soient consignées au bénéfice des agents qui reçoivent la 
charge des personnes qui sont confiées à l’administration pénitentiaire.

 Art. 26. − L’administration pénitentiaire fournit à son fonc-
tionnaire les moyens de remplir ses obligations de formation, telles que 
prévues par l’article 15 de la loi du 24 novembre 2009 susvisée, lors de 
son recrutement par la formation initiale et durant sa carrière en orga-
nisant une formation continue.
 Elle veille notamment à lui assurer, avant sa prise de fonctions, 
une formation sur les principales règles nationales et internationales 
relatives à la protection des droits de l’homme et sur la déontologie.
 Elle est tenue de dispenser une formation spécifique aux 
agents susceptibles d’avoir recours à l’usage de la force et des armes.
 Le personnel de l’administration pénitentiaire est tenu  
d’actualiser régulièrement ses connaissances professionnelles, compte 
tenu notamment de l’évolution des missions, des métiers et des  
pratiques pénitentiaires.

 Art. 27. − L’administration garantit sa protection aux  
personnels pénitentiaires et à leurs proches dans les conditions fixées 
par l’article 11 de la loi no 83-634 susvisée et l’article 16 de la loi du  
24 novembre 2009 susvisée.
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 Art. 28. − Le personnel de l’administration pénitentiaire jouit 
du libre exercice du droit syndical. 

 Art. 29. − Le personnel de l’administration pénitentiaire 
exerce ses droits d’expression et de manifestation dans les conditions 
prévues par son statut.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX PERSONNES PHYSIQUES

ET AUX AGENTS DES PERSONNES MORALES
CONCOURANT AU SERVICE PUBLIC PÉNITENTIAIRE

Chapitre IER

Des devoirs des personnes physiques et des agents des personnes
morales concourant au service public pénitentiaire
à l’égard des personnes placées sous main de justice

 Art. 30. − Les personnes physiques et les agents des personnes 
morales concourant au service public pénitentiaire ont, à l’égard des 
personnes placées sous main de justice auprès desquelles ils inter-
viennent, un comportement appliquant les principes de respect absolu, 
de non discrimination et d’exemplarité énoncés aux articles 15 et 17. Ils 
interviennent dans une stricte impartialité vis-à-vis de ces personnes et 
dans le respect des règles déontologiques applicables à leur profession.

 Art. 31.-I. − Les personnes physiques et les agents des  
personnes morales concourant au service public pénitentiaire ne 
peuvent entretenir sciemment avec des personnes placées par décision 
de justice sous l’autorité ou le contrôle de l’établissement ou du service 
dans lequel ils interviennent, ainsi qu’avec les membres de leur famille 
ou leurs amis, de relations qui ne seraient pas justifiées par les nécessités 
de leur mission. 
 II.- Cette interdiction cesse avec : 
1° La fin de leur mission au sein de l’établissement ou du service ; 
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2° Le transfèrement dans un autre établissement ou service de la  
personne détenue ; 
3° La levée d’écrou de la personne détenue. 
 III.- Lorsqu’ils ont eu de telles relations avec ces personnes 
antérieurement à leur prise en charge par l’établissement ou le service 
dans lequel ils interviennent, ainsi qu’avec les membres de leur famille 
ou leurs amis, les personnes physiques et les agents des personnes  
morales concourant au service public pénitentiaire en informent le chef 
d’établissement ou le chef de service, dès cette prise en charge. 
 IV.- Les personnes physiques et les agents des personnes  
morales concourant au service public pénitentiaire ayant des liens fami-
liaux avec des personnes placées par décision de justice sous l’autorité 
ou le contrôle de l’établissement ou du service dans lequel ils inter-
viennent doivent également en informer le chef d’établissement ou le 
chef de service.

 Art. 32. − Les personnes physiques et les agents des personnes 
morales concourant au service public pénitentiaire ne peuvent occuper 
les personnes auprès desquelles ils interviennent à des fins personnelles 
ni accepter d’elles, directement ou indirectement, des dons et avantages 
de quelque nature que ce soit.
 Ils ne peuvent leur remettre ni recevoir d’elles des sommes 
d’argent, objets ou substances quelconques en dehors des cas prévus par 
la loi ou entrant dans le cadre de leur intervention auprès des personnes 
placées sous main de justice.
 Ils ne doivent permettre ni faciliter aucune mission ou aucun 
message irréguliers entre les personnes détenues ou entre les personnes 
détenues et l’extérieur.

Chapitre 2

Des conditions d’interventions des personnes physiques
et des agents des personnes morales concourant

au service public pénitentiaire

 Art. 33. − Les personnes physiques et les agents des personnes 
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morales concourant au service public pénitentiaire s’abstiennent de 
toute entrave au fonctionnement régulier des établissements et services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire.
 Ils se conforment aux consignes imposées par l’administration 
pour la sécurité des établissements et services et leur propre sécurité.

 Art. 34. − Les personnes physiques et les agents des personnes 
morales concourant au service public pénitentiaire ne divulguent, hors 
les cas prévus par la loi, aucune information relative à la sécurité des 
établissements ou services ou à l’état de santé, à la vie privée ou à la 
situation pénale des personnes auprès desquelles ils interviennent.

 Art. 35. − Le garde des sceaux, ministre de la justice et des 
libertés, le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction 
publique et de la réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement, et 
le secrétaire d’État auprès du ministre du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique et de la réforme de l’État, chargé de la fonction 
publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

ANNEXE

FORMULE DE LA PRESTATION DE SERMENT

« Je jure de bien et loyalement remplir mes fonctions et d’observer les 
devoirs qu’elles m’imposent dans le strict respect des personnes confiées 
au service public pénitentiaire et de leurs droits. Je m’engage à me 
conformer à la loi et aux ordres reçus et à ne faire qu’un usage légitime 
des pouvoirs qui me sont confiés. »
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